
Vos droits sont entre vos mains. 

Accord sur contre l’emploi. 

Conférence/débat 
le vendredi 22 février à partir de 18 h 30  

aux Halles de Dax, salle n°1  

pour une information sur le contenu l’Accord National 
Interprofessionnel du 11 janvier et surtout sur ses effets 
nocifs dans la protection des salariés et de leur contrat 
de travail. 

 

Animée par Gérard FILOCHE, inspecteur du travail, militant de la CGT  

Cet Accord National Interprofessionnel du 11 janvier qui vise à modifier 
profondément le Code du Travail est inacceptable.  
Il constitue une grave régression des droits sociaux et doit être combat-
tu par la mobilisation la plus large des salariés. 

Cette conférence est organisée  
par CGT, FSU, Solidaires.  
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